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(54) Dispositif de fixation par boulonnage d’aubes à une virole d’étage de stator d’une 
turbomachine et procédé associé de fixation par boulonnage

(57) L’invention concerne un étage de stator com-
prenant au moins une virole (2) et, une pluralité d’aubes
(1) fixées par boulonnage à la virole et dont la partie
formant plateforme (11) est logée dans une gorge (20)

de la virole (2), dans lequel la plateforme (11) comprend
au moins un épaulement (111, 111a, 111b), un élément
en matériau compressible (3) étant, à l’état compressé
au moins en partie, en appui contre cet épaulement (111,
111a, 111b) et contre la gorge (20) de la virole (2).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

�[0001] L’invention concerne le domaine des parties
formant le stator des turbomachines et plus particulière-
ment des turboréacteurs.
�[0002] Elle concerne en particulier les étages de stator
de turbomachines, et de redresseur de compression
axial de turboréacteurs.
�[0003] Elle a trait à un dispositif et procédé de fixation
par boulonnage d’aubes sur les viroles rentrant dans la
constitution de ce type d’étages.

ART ANTÉRIEUR

�[0004] Actuellement, une des solutions employées
pour fixer une aube à une virole d’étage de stator de
turboréacteur consiste à réaliser un boulonnage de
l’aube à la virole.
�[0005] Sous l’effet du couple de serrage du boulon de
l’aube, celle-�ci est susceptible de tourner dans son loge-
ment, c’est- �à-�dire dans une gorge ménagée dans la vi-
role qui a une forme géométrique complémentaire avec
la partie formant plateforme de l’aube. L’aube tourne jus-
qu’à ce qu’elle ait trouvée sa butée mécanique avec les
bords de la gorge. Ainsi, il faut garantir le positionnement
angulaire ou calage de l’aube. Actuellement, cela est fait
lors du process, ce qui implique nécessairement une éta-
pe de contrôle ultérieure à la fixation.
�[0006] Pour éliminer cette étape ultérieure de contrôle
de calage, une solution pourrait consister à définir des
tolérances de fabrication sévères entre les formes com-
plémentaires, i-�e celles de la plateforme et celles de la
gorge de la virole, de façon à maintenir la somme de ces
tolérances de fabrication dans les limites de l’exigence
du calage nominal. Cette solution aurait inévitablement
pour conséquence une augmentation le prix unitaire de
fabrication des aubes et de la virole et un risque de dé-
rogations voire de rebuts des pièces ainsi fabriquées.
Dans le domaine de l’aéronautique, une dérogation
(autorisation écrite d’utiliser ou de livrer un produit non
conforme aux exigences spécifiées) implique nécessai-
rement des complications telles que traitement adminis-
tratif supplémentaire, vérifications techniques complé-
mentaires par calcul ou par analyse.
�[0007] En effet, Le but de l’invention est alors de pro-
poser une autre solution de fixation d’aubes sur une virole
qui permette d’obtenir un calage angulaire des aubes
précis et à moindre coût.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

�[0008] A cet effet, l’invention concerne un étage de
stator comprenant au moins une virole et, une pluralité
d’aubes fixées par boulonnage à la virole et dont la partie
formant plateforme est logée dans une gorge de la virole,
dans lequel la plateforme comprend au moins un épau-

lement, un élément en matériau compressible étant, à
l’état compressé au moins en partie, en appui contre cet
épaulement et contre la gorge de la virole.
�[0009] Selon l’invention, on implante un élément sup-
plémentaire en matériau compressible dont la localisa-
tion est forcée par l’épaulement et qui se comprime lors
du boulonnage de l’aube à la virole. En se comprimant
ainsi, l’élément reprend le jeu au montage entre la pla-
teforme de l’aube et la virole et empêche ainsi tout pivo-
tement de l’aube dans la gorge de la virole.
�[0010] En d’autres termes, le calage systématique des
aubes de stator est réalisé lors du serrage du système
boulon/ �écrou entre l’aube et la virole. Par sa capacité
intrinsèque à se comprimer, l’élément permet d’augmen-
ter les tolérances de fabrication de l’aube et de la virole.
Autrement dit, les plateformes des aubes ainsi que les
faces d’appui dans la gorge de la virole peuvent être usi-
nées avec des tolérances suffisamment larges pour ne
pas pénaliser leur coût de fabrication.
�[0011] L’élément en matériau compressible selon l’in-
vention apporte ainsi une garantie, uniquement par chaî-
ne de côtes, du calage des aubes dans la gamme de
tolérance requise. La correction du calage ou incidence
des aubes n’est donc plus à réaliser ultérieurement au
boulonnage comme dans l’art antérieur.
�[0012] L’élément en matériau compressible ne servant
que lors de la fixation de l’aube à la virole, sa durée de
vie n’a que peu d’importance eu égard de la turbomachi-
ne dans laquelle l’étage de stator est intégré.
�[0013] Par « épaulement », il faut comprendre dans le
cadre de l’invention, un changement brusque de dimen-
sions de la face supérieure de la plateforme de l’aube en
regard de la virole avec pour fonction de servir de surface
d’appui à l’élément en matériau compressible. Il peut
donc s’agir par exemple d’une rainure, c’est-�à-�dire une
entaille longue sur la partie de la plateforme en regard
de la virole. Il peut également s’agir d’un chanfrein sur
l’une des arêtes de la plateforme en regard de la virole.
�[0014] La virole à laquelle l’aube est fixée par boulon-
nage est de préférence la virole extérieure de l’étage.
�[0015] L’étage peut comprendre un élément en maté-
riau compressible continu sur toute la périphérie de l’éta-
ge. Il peut également comprendre des éléments en ma-
tériau compressible discontinus sur toute la périphérie
de l’étage. Selon cette variante d’éléments discontinus,
l’élément en matériau compressible est de longueur au
plus égale à la largeur circonférentielle de la plateforme.
�[0016] L’élément en matériau compressible peut com-
prendre une pièce de forme générale circulaire et à sec-
tion torique, à l’état non compressé. Le matériau com-
pressible peut être avantageusement est choisi parmi
les matériaux élastomères, le silicone. Il peut s’agir d’un
caoutchouc de type VITON®. Il peut par exemple s’agir
d’éléments de type joint d’étanchéité utilisé actuellement
dans les turboréacteurs dans les compresseurs de type
basse pression au niveau des gorges du tambour.
�[0017] L’épaulement selon l’invention peut être réalisé
sur une partie de la hauteur de la plateforme.
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�[0018] L’épaulement peut comprendre une paroi incli-
née selon un angle compris entre 30 et 45° par rapport
à l’axe de l’aube.
�[0019] Un étage de stator particulièrement visé par l’in-
vention est un étage de redresseur de compresseur d’un
turboréacteur.
�[0020] L’invention concerne également une turboma-
chine comprenant au moins un étage de stator décrit
précédemment.
�[0021] L’invention concerne enfin un procédé de fixa-
tion d’au moins une aube à une virole d’étage de stator
dans lequel on réalise les étapes de :�

a) réalisation d’un épaulement dans une plateforme
d’une aube,
b) logement de la plateforme de l’aube dans une
gorge de la virole,
c) insertion d’un élément en matériau compressible
et de hauteur, à l’état non compressé, supérieure à
celle de l’épaulement entre la plateforme et la gorge,
d) boulonnage de l’aube à la virole.

�[0022] Selon un mode de réalisation avantageux, on
fixe une pluralité d’aubes selon les étapes a) à d) et on
insère un unique élément en matériau compressible con-
tinu sur toute la périphérie de l’étage.
�[0023] On peut réaliser avantageusement l’étape c)
avant l’étape b).

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

�[0024] D’autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront mieux à la lecture de la description détaillée faite
en référence aux figures 1 et 2 annexées.
�[0025] La figure 1 est une vue en perspective d’un éta-
ge de stator selon l’invention, montrant la fixation de plu-
sieurs aubes consécutives à la virole extérieure.
�[0026] La figure 2 est une vue de coupe partielle d’un
étage de stator selon la figure 1, montrant la fixation d’une
des aubes à la virole extérieure.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION 
PARTICULIERS

�[0027] Tel que représenté en figure 1, l’étage de re-
dresseur de compresseur d’un turboréacteur comprend
une pluralité d’aubes 1 fixées à une virole extérieure 2
et une virole intérieure non représentée ici.
�[0028] Chaque aube 1 comprend une partie centrale
formant pale 10 et une partie formant plateforme 11 dont
la face interne 110 assure la définition de la veine aéro-
dynamique.
�[0029] La virole extérieure 2 est une pièce monobloc
sous la forme d’une couronne annulaire dont la face in-
terne 20 est usinée en creux en formant une gorge de
telle sorte que les plateformes 11 des aubes 1 peuvent
s’y emboîter.
�[0030] Les aubes 1 sont toutes fixées par boulonnage

à la virole extérieure 2 par l’intermédiaire de boulons dont
la tige filetée 12 fait partie intégrante de chaque aube 1.
�[0031] Pour éviter à la plateforme 11 de l’aube 1 de
pivoter dans la gorge 20 de la virole lors du serrage à la
virole 2, on ajoute selon l’invention un élément supplé-
mentaire 3 en matériau compressible avant le boulonna-
ge de l’aube 1. La localisation de cet élément 3 est forcée
par l’épaulement 111 réalisé dans la plateforme 11. Tel
qu’illustré, l’épaulement 111 est réalisé par usinage et
comprend deux parois 111a, 111b. Une des parois 111a
fait un angle compris entre 30 et 45° avec l’axe X de
l’aube 1 et l’autre des parois 111b est sensiblement pa-
rallèle à la face supérieure 112 de la plateforme 11, c’est-
à-�dire celle en regard avec la gorge 20 de la virole 2.
�[0032] Dans le mode de réalisation illustré, un seul élé-
ment en matériau compressible 3 continu sur toute la
périphérie de l’étage est inséré (figure 1). Le niveau de
compressibilité du matériau de l’élément 3 est variable
et dépend des tolérances recherchées. Ainsi, pour une
précision sur le calage angulaire donnée, plus le jeu de
montage entre la plateforme de l’aube et la gorge de la
virole est précis, moins le matériau utilisé 3 doit être com-
pressible et moins l’effort à appliquer au boulonnage de
l’aube doit être important.
�[0033] Ainsi, dans le mode de réalisation illustré, on
réalise les étapes dans l’ordre successif suivant :�

- réalisation des épaulements 111a, 111b dans les
plateformes 11 des aubes 1,

- insertion de l’élément en matériau compressible 3
et de hauteur, à l’état non compressé,� supérieure à
celle h de l’épaulement, entre chaque plateforme et
la gorge,

- logement des plateformes 11 d’aubes 1 dans la gor-
ge 20 de la virole 2,

- boulonnage des aubes 1 à la virole 2.

�[0034] Une fois le boulonnage effectué, l’élément 3 est
à l’état compressé partiellement à la fois contre les parois
111a, 111b de l’épaulement 11 et contre la gorge 20 de
la virole 2.
�[0035] Dans le mode de réalisation illustré, la hauteur
h de l’épaulement 111 correspond à une partie de la hau-
teur H de la plateforme 11 de l’aube.
�[0036] L’élément 3 utilisé est avantageusement un
joint torique en caoutchouc de type VITON®, de forme
générale circulaire dont la longueur correspond sensi-
blement à la longueur périphérique de la gorge 20 de la
virole 2. Les matériaux possibles pour l’élément 3 peu-
vent être également soit des matières élastomères, soit
du silicone.
�[0037] L’invention qui vient d’être décrite présente de
nombreux avantages :�

- l’élément en matériau compressible remplissant l’es-
pace entre la plateforme d’aube et la virole, aucun
pivotement de l’aube ne peut se produire lors du ser-
rage,
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- l’insertion de l’élément en matériau compressible
protège la virole d’une blessure par le coin de la pla-
teforme d’aube lors du serrage, c’est-�à-�dire qu’elle
empêche la dégradation superficielle de la virole,

- la localisation de l’élément en matériau compressi-
ble entre la plateforme d’aube et la virole implique
que l’élément ne peut jamais se trouver dans la veine
aérodynamique de l’étage de stator,

- les tolérances d’usinage de la plateforme d’aube et
de la gorge de virole peuvent être obtenues par des
technologies largement disponibles et sans coût éle-
vé voire prohibitif.

�[0038] Pour ce dernier avantage, il est à noter que pour
une plateforme 11 de largeur axiale L typiquement de
l’ordre de 50mm et de largeur circonférentielle 1 de l’ordre
de 30mm, les tolérances d’usinage selon les techniques
de fixation de l’art antérieur sont de l’ordre de X/�100ème

sur les largeurs de plateforme et de la gorge de virole
afin de respecter la tolérance requise sur le calage an-
gulaire des aubes. Grâce à l’invention, il est tout à fait
envisageable de doubler ces tolérances, c’est-�à-�dire de
réaliser des usinages avec des tolérances de l’ordre de
2X/ �100ème tout en conservant la même tolérance requise
sur le calage angulaire des aubes.

Revendications

1. Etage de stator comprenant au moins une virole (2)
et, une pluralité d’aubes (1) fixées par boulonnage
à la virole et dont la partie formant plateforme (11)
est logée dans une gorge (20) de la virole (2), dans
lequel la plateforme (11) comprend au moins un
épaulement (111, 111a, 111b), un élément en ma-
tériau compressible (3) étant, à l’état compressé au
moins en partie, en appui contre cet épaulement
(111, 111a, 111b) et contre la gorge (20) de la virole
(2).

2. Etage de stator selon la revendication 1, dans lequel
la virole à laquelle l’aube est fixée par boulonnage
est la virole extérieure de l’étage.

3. Etage de stator selon la revendication 1 ou 2, com-
prenant un élément en matériau compressible con-
tinu sur toute la périphérie de l’étage.

4. Etage de stator selon la revendication 1 ou 2, com-
prenant des éléments en matériau compressible dis-
continus sur toute la périphérie de l’étage.

5. Etage de stator selon la revendication 4, comprenant
un élément en matériau compressible contre chaque
plateforme, l’élément en matériau compressible
étant de longueur au plus égale à la largeur circon-
férentielle de la plateforme.

6. Etage de stator selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel l’élément com-
prend une pièce de forme générale circulaire et à
section torique, à l’état non compressé.

7. Etage de stator selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel le matériau com-
pressible est choisi parmi les matériaux élastomè-
res, le silicone, le viton®.

8. Etage de stator selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel l’épaulement
(11, 111a, 111b) est réalisé sur une partie de la hau-
teur (H) de la plateforme (11).

9. Etage de stator selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel l’épaulement est
constitué par un chanfrein.

10. Etage de stator selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 8, dans lequel l’épaulement est cons-
titué par une rainure.

11. Etage de stator selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel l’épaulement
comprend une paroi inclinée (111a) selon un angle
compris entre 30 et 45° par rapport à l’axe X de
l’aube.

12. Etage de stator selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 11 constituant un étage de redresseur
de compresseur d’un turboréacteur.

13. Turbomachine comprenant au moins un étage de
stator selon l’une quelconque des revendications 1
à 12.

14. Procédé de fixation d’au moins une aube (1) à une
virole (2) d’étage de stator dans lequel on réalise les
étapes de :�

a) réalisation d’un épaulement (11, 111a, 111b)
dans une plateforme (11) d’une aube (1),
b) logement de la plateforme (11) de l’aube dans
une gorge (20) de la virole (2),
c) insertion d’un élément en matériau compres-
sible (3) et de hauteur, à l’état non compressé,
supérieure à celle (h) de l’épaulement (11), entre
la plateforme et la gorge,
d) boulonnage de l’aube à la virole.

15. Procédé selon la revendication 14, dans lequel on
fixe une pluralité d’aubes selon les étapes a) à d) et
dans lequel on insère un unique élément en matériau
compressible continu sur toute la périphérie de l’éta-
ge.

16. Procédé selon la revendication 14 ou 15, dans lequel
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on réalise l’étape c) avant l’étape b).

Revendications modifiées conformément à la règle
137�(2) CBE.

1. Etage de stator comprenant au moins une virole
(2) et, une pluralité d’aubes (1) fixées par boulonna-
ge de la tige filetée qui fait partie intégrante de cha-
que aube à la virole et dont la partie formant plate-
forme (11) est logée dans une gorge (20) de la virole
(2), dans lequel la plateforme (11) comprend au
moins un épaulement (111, 111a, 111b), un élément
en matériau compressible (3) étant, à l’état compres-
sé au moins en partie, en appui contre cet épaule-
ment (111, 111a, 111b) et contre la gorge (20) de la
virole (2), dans lequel l’élément qui se comprime lors
du boulonnage reprend du jeu au montage entre la
plateforme de l’aube et la virole permettant de réa-
liser un calage systématique des aubes.

2. Etage de stator selon la revendication 1, dans le-
quel la virole à laquelle l’aube est fixée par boulon-
nage est la virole extérieure de l’étage.

3. Etage de stator selon la revendication 1 ou 2, com-
prenant un élément en matériau compressible con-
tinu sur toute la périphérie de l’étage.

4. Etage de stator selon la revendication 1 ou 2, com-
prenant des éléments en matériau compressible dis-
continus sur toute la périphérie de l’étage.

5. Etage de stator selon la revendication 4, compre-
nant un élément en matériau compressible contre
chaque plateforme, l’élément en matériau compres-
sible étant de longueur au plus égale à la largeur
circonférentielle de la plateforme.

6. Etage de stator selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel l’élément
comprend une pièce de forme générale torique et à
section circulaire, à l’état non compressé.

7. Etage de stator selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel le matériau
compressible est choisi parmi les matériaux élasto-
mères, le silicone, le viton®.

8. Etage de stator selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel l’épaulement
(11, 111a, 111b) est réalisé sur une partie de la hau-
teur (H) de la plateforme (11).

9. Etage de stator selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel l’épaulement
est constitué par un chanfrein.

10. Etage de stator selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, dans lequel l’épaulement est
constitué par une rainure.

11. Etage de stator selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel l’épaulement
comprend une paroi inclinée (111a) selon un angle
compris entre 30 et 45° par rapport à l’axe X de
l’aube.

12. Etage de stator selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 11 constituant un étage de redres-
seur de compresseur d’un turboréacteur.

13. Turbomachine comprenant au moins un étage
de stator selon l’une quelconque des revendications
1 à 12.

14. Procédé de fixation d’au moins une aube (1) à
une virole (2) d’étage de stator dans lequel on réalise
les étapes de : �

a) réalisation d’un épaulement (11, 111a, 111b)
dans une plateforme (11) d’une aube (1),
b) logement de la plateforme (11) de l’aube dans
une gorge (20) de la virole (2),
c) insertion d’un élément en matériau compres-
sible (3) et de hauteur, à l’état non compressé,
supérieure à celle (h) de l’épaulement (11), entre
la plateforme et la gorge,
d) boulonnage de la tige filetée qui fait partie
intégrante de chaque aube à la virole, dans le-
quel l’élément qui se comprime lors du boulon-
nage reprend du jeu au montage entre la plate-
forme de l’aube et la virole permettant de réaliser
un calage systématique des aubes.

15. Procédé selon la revendication 14, dans lequel
on fixe une pluralité d’aubes selon les étapes a) à d)
et dans lequel on insère un unique élément en ma-
tériau compressible continu sur toute la périphérie
de l’étage.

16. Procédé selon la revendication 14 ou 15, dans
lequel on réalise l’étape c) avant l’étape b).
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